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Plan du jardin 1 :600
Plan du rez-de-chaussee et du I« etage 1 :300
ä droite en haut: Vue du sud, cöte jardin
en bas: Vue du nord, cöte rue

Projet pour une villa du guitariste Segovia
ä Madrid, Espagne
Edmond Fatio, architecte FAS. Geneve
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Groupe d'habitations de Couchirard, Lausanne
Gilliard et Godet, architectes FAS, Lausanne (voir les iiiustrations pages 116 et 117)

Plan financier.Sans sollieiter de Subvention ou de pret de la

commune, la societe a reussi ä interesser cependant celle-ei ä

l'entreprise, en lui demandant sa garantie pour faciliter
l'obtention d'une hypotheque en 2" rang aupres des eta-

blissements finaneiers.
Ces points acquis, le plan financier a ete etabli de la

maniere suivante:

Coüt.

Construction, compris honoraires d'archit. frs. 1.408.000

Travaux exterieurs frs. 65.000

Terrain et actes frs. 105.000

Divers frs. 42.000

Total frs. 1.620.000 (85 "/o — 1.377.000)
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Le hall du manoir d'Ollwiller. Le grand salon Wavre et Carbonnier, architectes FAS, Neuchätel

Consolidalion el charges.

Pret ler rang 1.000.000 ä 4'/i + •/-. amort. 50.000

Pret 2me rang 377.000 ä 5 + '/> amort. 20.735

Capital social, 310 parts 93.000 ä 4 3 720

Subvention autonome 150.000

1.620.000 74.455

Impot et assurances 3.000

Eau, electricile, voirie t 6.000

Gerance, entretien, diveis 12.305

95.760

Le coüt de construction, calcule sur le montant des

comptes verifies, est de fr. 89.— le ma y compris les

honoraires d'architectes.

Le bloc contient
7 appartements de 1 chambre ä frs. 540.- + frs. 75.- pour le chauffage

47 appartements de 2 chambres ä frs. 680.- + frs. 90.- pour le chauffage
69 appartements de 3 chambres ä frs. 840.- + frs. 120.- pour le chauffage

2 magasins ä frs. 1500.- + frs. 150.- pour le chauffage
Total des loyers frs. 95.760, chauffage frs. 13.335.

Le chauffage central, au mazout, est installe dans les sous-sols de

la maison A ä l'angle sud-est.

La commune, en octroyant sa garantie ä l'emprunt
en 2e rang contractu par la Societe Cooperative d'Habita-

tion, a pose diverses conditions. Les appartements
doivent etre loues, dans la regle, ä des menages avec au

moins 1 enfant dans les appartements de 2 pieces et 2

enfants pour ceux de 3 pieces. En outre, les locataires

doivent prouver qu'ils ne disposent pas d'un salaire an-

nuel superieur ä 4500 fr. (dans la regle, 5 fois le montant

du loyer). Tous les appartements ont ete loues avant

l'aehevement de la construction.

Murs des sous-sols en beton coffre, ceux des etages en

briques de terre cuite, perforees ou creuses, combinees

suivant les etages et les charges ä supporter. Le mur se

compose de 2 parpaings de briques de 12 cm., separes par
un matelas d'air de 5 cm. et relies, toutes les 3 assises,

par une assise de briques perforees. Planchers en pou-
trelles de fer, avec hourdis de terre cuite (sur les sous-

sols) et de eiment (L. B.) aux etages.

Tous les sols des vestibules, cuisines et W. C. en car-

reaux de gres. Les chambres ont des planchers en lames

de chene (2<? choix).
Dans les passages d'entree, les murs sont revetus de

earroaux de fa'ienee ou d'un enduit ä la «pesettex
Tous les appartements sont pourvus d'une chambre

de bains (eombinee avec le W. C), avec chauffe-eau ä

gaz. 11 a ete prevu, en outre, des amenees d'electricite

permettant d'installer au gre du locataire de petits bouil-
leurs electriques de 20 ou 30 litres sur les eviers des

cuisines. Ces bouilleurs sont mis en location par la

commune et la consommation d'electricite se paie ä forfait.

Chaque appartement dispose d'une petite cave et d'un

galetas. Une chambre ä lessive et un etendage sont installes

dans toutes les maisons (pour 17 appartements au

maximum).
Une petite place de jeu est amenagee, pour les

enfants, dans la cour, oü sont installes egalement des eten-

dages. Cette cour est accessible aux voitures, par un

passage ä l'ouest.
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Vue prise de l'avenue de Morges, angle nord-ouest

Groupe d'habitations de Couchirard, Lausanne Gilliard et Godet, architectes FAS, Lausanne

Plan de Situation voir p. 118, description p. 124

Photographies pages 116 et 117 par H. Chappuis, photographe, Lausanne

Vue prise de la route de Geneve, angle sud-ouest
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